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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Département de l'agriculture (21) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Produits à base de viande (viande de volaille comprise), (chapitre 2 du SH) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Etiquetage concernant les caractéristiques 
nutritionnelles des produits à base de viande (viande de volaille comprise); modifications 
techniques (11 pages) 

6. Teneur: Le Service de l'innocuité et de l'inspection des aliments se propose de modifier 
sa réglementation relative à l'étiquetage définitif concernant les caractéristiques 
nutritionnelles, qui autorise un étiquetage facultatif donnant la teneur en éléments nutritifs 
pour les produits à base de viande crue (viande de volaille comprise) comportant un seul 
ingrédient et établit un étiquetage obligatoire donnant la teneur en éléments nutritifs pour 
tous les autres produits à base de viande (viande de volaille comprise), avec certaines 
exceptions. 

7. Objectif et justification: Le Service prend cette mesure pour corriger les défauts de 
concordance entre les réglementations, améliorer leur précision, et remédier aux 
conséquences techniques imprévues de ces réglementations afin de garantir aux 
consommateurs un système d'étiquetage qui leur donne un maximum d'informations. 

8. Documents pertinents: 59 FR 12472; 16 mars 1994; 9 CFR Parties 317 et 381. Sera 
publié dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A fixer. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 16 mai 1994. 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


